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DOC-BOARD-19-11-03 

Plan de travail du FEPH pour 2020 

                               Document destiné à l’information 

Objectif de cet article 

Suite à l'adoption du projet de plan de travail lors de l'assemblée générale annuelle 

2020 qui s’est déroulée à Bruxelles, nous l'avons finalisé et envoyé à la Commission 

européenne pour notre demande de subvention. Vous trouverez l’intégralité du texte 

en annexe et un bref résumé ci-dessous à titre d'information. 

Résumé du plan de travail du FEPH pour 2020 

En 2020, le FEPH a l’intention de :  

o Plaider en faveur de la mise en œuvre de la CDPH et contribuer à la 

prochaine révision de la CDPH de l'Union européenne ; 

o Promouvoir la stratégie européenne en faveur des personnes handicapées 

(SEE) et son successeur, de même que soutenir l'engagement du mouvement 

des personnes handicapées dans le dialogue civil avec les principales 

institutions de l'Union européenne ; 

o Examiner la législation, les programmes, les politiques et les initiatives de 

l’Union européenne, qu’ils soient nouveaux ou révisés, pour s'assurer de leur 

conformité avec la CDPH, notamment dans le domaine des droits de l'homme, 

de la non-discrimination, de l'égalité entre les genres, de l'accessibilité, des 

droits des passagers, des technologies d'assistance, du marché numérique 

unique, de la normalisation, de l'emploi, de l'éducation, de la liberté de 

circulation (notamment la carte européenne d’invalidité et la carte de 

stationnement), de la santé, de la recherche, de la politique de cohésion, du 

prochain budget européen, de la coopération internationale, des Objectifs du 

développement durable (ODD), de la désinstitutionnalisation, de la pauvreté et  
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de l’inclusion sociale, de la protection sociale et du processus du semestre 

européen ; 

o Intégrer l'accessibilité et travailler à la transposition et à la mise en œuvre de 

l'Acte européen sur l'accessibilité et d'autres textes législatifs récemment 

adoptés ; cartographie des possibilités de relier l'accessibilité à la durabilité et 

à l'efficacité énergétique ;  

o Organiser des ateliers, des dialogues de haut niveau et des conférences sur la 

coopération internationale, la capacité juridique, la violence envers les 

femmes, l'évaluation du handicap, la normalisation et le financement des 

organisations de personnes handicapées ; 

o Former et soutenir les membres du FEPH pour leur examen national par le 

Comité de la CDPH et le Comité des Nations Unies pour l'élimination de la 

discrimination à l'égard des femmes ; 

o Organiser des webinaires sur l’Acte européen sur l'accessibilité, Erasmus +, le 

programme Solidarity Corps, la Directive sur les services de médias 

audiovisuels, le Code européen des communications électroniques, la 

communication et les réseaux sociaux, la planification d'événements 

accessibles, la coopération internationale ; 

o Publier un rapport sur les droits de l'homme et la participation politique ainsi 

qu’un rapport annuel ; organiser un concours sur le thème de l'accessibilité ;  

o Organiser les réunions de l'Assemblée générale, du Conseil d'administration, 

de l'Exécutif, du Comité de la jeunesse et du Comité des femmes du FEPH.  

 

 

 

 


